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Agrément ministériel national 

du 20 juin 2006 

Reconnue de mission d’utilité publique par 
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NANCY-METZ à la marche  
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Parcours de 66 km 

Partenaires de la FFSP 

MAXEVILLE - METZ 
FRANCE – MEURTHE et MOSELLE 

Membre de la FFSP n°F1284 

Visa FFSP 2025 54 075 J2 

Internet : http://www.ffsp.fr : contact@ffsp.fr 
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Participer : inscription par internet  sur le site , pas d’inscription de 

dernière minute.www.nancymetzalamarche.com 

 
Horaires : . Modalités sur le site  
 

Parcours : 66 km sans difficultés particulières pour les adultes. 

                                      Distance déconseillée aux jeunes enfants de moins de 10 ans (responsabilité 

parentale pour les autres) 

 

Licence de participation : La licence de participation FFSP est délivrée contre une cotisation de 

participation sans souvenir de 3,-€. Portant les timbres de contrôle, elle donne 

droit aux tampons IVV sur les carnets internationaux disponibles au retour. 

Stand de validation à l’arrivée à Metz  

Inscriptions :  Limite d'inscription :  2500 participants  
 

 Association « Nancy-Metz à la marche » 

 57050 Longeville-les-Metz 

 Téléphone : 03 87 68 09 05 

 Courriel : association-nancy-metz@orange.fr 

 

Assurance : La FFSP est garantie en responsabilité civile auprès de la Maif. 

 L’inscription à la manifestation vaut déclaration de bonne santé. 

 

Ravitaillement : Possibilité de petite restauration à l’arrivée.  

                                       IMPORTANT : il est indispensable de vous munir de votre propre 

ravitaillement. 11 postes seront approvisionnés en PETIT ravitaillement et en 

boissons (chaudes et froides selon les postes). 

 

Avis importants : Interdiction absolue de fumer et allumer du feu sur le parcours. Les        

chiens ne sont pas admis Ne pas s’éloigner des sentiers balisés. Hors balisage, l’assurance fédérale ne 

vous couvre plus. 
 

Secourisme :  Premiers secours : mis en place par l’association dès le départ. 

 Urgence : 112 

 

La marche aura lieu quelles que soient les conditions 

météorologiques sauf en cas d’arrêté préfectoral ou municipal 

 
  

INFORMATIONS AUX MARCHEURS 

http://www.nancymetzalamarche.com/
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